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Ce que vous devez savoir : 
 

• Soyez avisés que compte tenu des conditions météorologiques, la Société de protection des 

forêts contre le feu (SOPFEU) indique que l’indice d’inflammabilité est présentement « très 

élevé ». 

 

• Par conséquent, seuls les feux faits dans une installation munie d’un pare-étincelles sont 

autorisés conformément à l’article 10.9 du Règlement 18-RM-05 

www.municipalitepontiac.com/fr/reglements-municipaux/reglements-uniformises/securite-ince/  

 

• La municipalité vous informera de tout changement. 

Où s’informer : 

◼ Le site Internet de la Municipalité de Pontiac : www.municipalitepontiac.com ; 

◼ Le compte Facebook de la Municipalité de Pontiac : www.facebook.com/pontiacmun. 

http://www.municipalitepontiac.com/fr/reglements-municipaux/reglements-uniformises/securite-ince/
http://www.facebook.com/pontiacmun%20/

